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Syndicat Agricole 
de Saint-Mars-la-Jaille 

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 

Dimanche 10 Juin 1923, à huit heures et 
demie, Messe en l'Eglise de Saint-Mars-
îàrJaiilIle pour les Membres adhérents dé-
funts. 

Immédiatement! après cette messe, Réu-
nion Générale, saille des Ecoles de la Mai-
rie. 

Ordre du Jour : Gompite-Rendlui annuel 
des Opérations du Syndicat ; 

CONFERENCE 

par M. Ambroise Rendu^ député de la 
Haiutè-Garo.nne, Secrétaire de la Comïnis-
sian d Agriculture à la Chambre, Membre 
du Groupe die Défense Paysanne, Prési-
dent dus Syndicats Agricoles du Sud-Ouest. 

iTiii 

Voici la campagne des engrais pour les 
racines et les choux qui touche à sa fin. 
Les blés noirs se sèment en ce moment, 
ainsi que les maïs qui ont été retardés 
par la trop grande humidité dans certai-
nes terres. La culture profite du temps un 
peu meilleur depuis quelques jours pour 
mettre à foin les trèfles incarnats dont la 
production considérable n'a pas permis 
l'absorption totale en vert par les ani-
maux. Ce travail a été contrarié un peu 
partout par les orages multipliés de la 
semaine dernière. Il sera suivi de la fau-
che des trèfles verts qui sont également 
superbes et donneront un bon appoint à 
la récolte de foin des prairies naturelles 
qui n'offrent en certains endroits qu'une 
apparence ordinaire. Puis viendra la plan-
tation des racines et des choux, dont la 
reprise a bien des chances d'être assurée 
par l'état humide des terres. 

On commence à se préoccuper des prix 
du superphosphate pour la campagne pro-
chaine de l'automne. Nous espérons que 
les prix actuels ne seront pas augmentés, 
sauf imprévu, les matières premières et 
les frets étant stabilisés depuis quelque 
temps déjà. Le seul point douteux qui 
reste, est la main-d'œuvre ouvrière. 

La saison des engrais azotés est termi-
née avec des stocks extrêmement réduits, 
même nuls sur certaines places comme la 
nôtre, où on a pu ramasser depuis un 
mois quelques petits lots de nitrate de 
soude en revente, mais qui sont aujour-
d'hui totalement épuisés. 

En scories, nous avens obtenu de nos 

fournisseurs la continuation jusqu'au 15 
juillet des prix publiés dans notre bulle-
tin du 5 mai, et ce malgré la note publiée 
par nous dans le numéro du 19 mai. 

Sulfate de Cuivre 
Bouillie Azur 

Soufre 
Nous maintenons jusqu'à nouvel ordre 

les prix de 185 fr. pour le sulfate de cui-
vre, de 170 fr. pour la Bouillie Azur. 

Pour le soufre, nous sommes assez em-
barrassés devant les difficultés que nous 
rencontrons dans nos approvisionnements. 
Nous avons pu traiter encore quelques 
petits lots à prix assez élevés, mais nous 
craignons bien d'être à la veille de ne plus 
pouvoir enregistrer des commandes nou-
velles que sous toute réserve de délai de 
livraison. Les arrivages prévus ne sont 
pas attendus avant fin juin. 

Sous réserve, il faut compter sur le prix 
de 76 à 78 fr. 

Semences de Maïs 

Nous pouvons disposer d'une certaine 
quantité de maïs blanc des Landes de 
toute première qualité, au prix de 100 fr. 
les 100 kilogrammes logés en sacs de 75 
kilos sur wagon départ Châteaubriant. Ces 
maïs réussissent fort bien dans notre ré-
gion où ils atteignent un beau développe-
ment. Ils proviennent d'une exploitation 
agricole où les semences sont sélection-
nées avec le plus grand soin. 

Nous venons de recevoir un nouvel ap-
provisionnement de courroies d'attelage 
pour bœufs et vaches. Ges courroies en 
peau de buffle sortent d'une fabrique qui 
en a la spécialité depuis de longues an-
nées. Nous les recommandons tout spécia-
lement à nos adhérents. Les prix varient 
naturellement suivant les poids, c'est-à-
dire en proportion des épaisseurs et des 
longueurs des courroies. 

Nous avons également des amblets de 
la même fabrication pour joug à bœufs, 
soit pour charrettes, soit pour couples. 

Plusieurs kle Bdsj syndiqués |n>ous ont 
demandé des renseignements sur l'emploi 
du permanganate de potasse dans lés trai-
tements contre l'oïdium. Nous me croyons 
pouvoir faire mieux que de reproduire lia 
note suivante que nous i»;.trv%>ws de i'«ti-

vrage « Maladies et Ennemis de la Vigne », 
par J. Winmann, chimiste œnologue. 

I Ajoutons que Te prix do permanganate 
de potasse est actuellement de fr. 11 à 12 
le kilogramme, prix variable. 

i Ce produit a été recommandé employé 
len solution. Il n'agit pas comme préventif, 
"mais il est seulement euratif. 
; M. Ch. Truchot a, le premier, proposé 
l'emploi diu permanganate pour combattre 
l'oïdium. 

La formule indiquée 'tout d'abord, et qui 
est encore souvent employée maintenant, 
est la suivante : 

Permanganate de potasse 125 grammes 
| Eau 100 (litres 

Pour préparer celte solution, il suffit de 
faire dissoudre les 125 grammes de per-
ïrfâ'ngàinaite1 (dans quelques litres d'eau 
chaude à 60" ou 70 " ; trais litres d'eau 
enaude sont suffisants pour eeià. En quel-
ques instants, lai dassolutioin est complète, 
il ne reste plus qu'à compléter le volume à 
100 litres. La dissolution 'die permanganate 
oeiut se faire également à froid, mais elle 
est alors beaucoup pjïus lente à s'accomplir. 
Pour ainriver à une dissolution complète 
et asez rapide du permanganate en opérant 
à froid, il serait utile de verser la dose de 
cristaux dams un linge assez fin, d'en faire 
un nouiet qu'on suspend à la partie supé-
rieure du récipient où doit se faire la dis^ 
solution, comme pour le sulfate de cuivre. 

M. Chanerin, directeur de l'école prati-
que d'agriculture et de viticulture de 
Beaune, nous prie d'insister sur la façon 
d'opérer la dissolution de permanganate. 
Neuf fois sur dix, dit-il, les viticulteurs ne 
font pas une dissolution ■ complète. Il est 
facile de s'en rendre compte, du reste. 
Mettez un gramme de permanganate dans 
un litre d'eau, mimiez pendant quelques1 

minutes, l'eau se colorera fortement, mais 
la moitié des cristaux tombe au fond du 
litre sans se dissoudre. Attendez jusqu'au 
lendemain, vous verrez encore des cristaux 
iani fond. Aussi entend-on dire : « Moi1, j'ai 
employé 250 grammes de permanganate 
par hecto, et çà n'a rien fafilj ». A cette 
dose, avec une solution de permanganate 
seul (sans dhaux) si la dissolution a été 
complète, les feuilles auraient été brûlées. 
II est donc préférable d'employer quelques 
litres d'eau chaude pour opérer la dissolu-
tion, celà va plus vite ; et avoir soin de 
remuer à fond avec un morceau de bois 
jusqu'à ce que toits lés cristaux soient fon-
dus. 

Il est important de faire la solution seu-
lement au moment de l'emploi et dfutiiliser 
des vases métalliques ou les récipients qui 
servent habituellement) à |la préparation 
des bouillies cupriques. H ne faut pas ou-
blier, en effet, que les solutions de perman-
ganate s'altèrent au contact des matières 
organiques. Or, le bois est une matière or-
ganique au premier chef, et 'si l'on opère 

i la préparation dans des tonneaux en bois 
non imprégnés de sulfate de cuivre, l'alté-
ration de la solution sera assez rapide. 

Les solutions de permanganate de potasse 
seuls ont peu d'adhérence ; pour augman-

i ter ceMe-cï, M. Truchot conseille <3% rers-

placer sa première formulé (n° 188), pîaîf 
la suiivanité (1) : 

189. — Parmang. de potasse 125 à 300 gr. 
GhaUX 3 kg. 
Eau 100 lit. 

L'adhérence est rendue ainsi cinq à sfe 
fois plus grande. 

Plusieurs professeurs conseillent de sou-
frer trois ou quatre jours après l'emploi 
du permanganate de potasse. 

Pour traitement combiné contré l'oïdium 
et le mildiou employer : 

190. — Bouillie bordelaise ou 
bourguignonne au verdet 100 litres 

Permang. de potasse 50 à 125 @r. 

(Les solutions de permanganate de po-
tasse se répandent comme les bouillies, au! 
moyen de pulvérisateurs, 'en ayant scdn de 
viser spécialement îles grappes. Mai® il est 
impossible, quelle que soit la perfection 'diu 
travail, de 'toucher les parties atteintes par 
la maladie, de sorte que ce procédé n'est 
guère pratique en grande culture. De plus, 
s'il s'agit de raisin de table, ceux-ci restent 
légèrement tachés par la solution, ce qui 
en dêpréciie lia valeur. Enfin, le traitement 
doit être toujours suivi d'un soufrage des-
tiné à empêcher la réapparition de la ma-
iadfe ! ■ | j 

Le permanganate est uirt bon curatif 
contre l'oïdium mais il n'agit absolument 
qu'au moment même de l'emploi. Si donc, 
il y a des germes de ce champignon sur 
les ceps lie jour où l'on opère ils pounronlî 
être détruits si l'arrosage a été copieux. 
Mais les champignons qui m'ont pas été 
directement atteints subsisteront et, dès 
le 'lendemain, la vigne sera de nouveau ex-
posée aux attaques du parasite, car lie per-
manganate a un effet préventif absohii-
merit nul, c'est donc un défenseur incom-
plet. 

CHRONIQUE AGRICOLE 
I. Les baux à ferme. — IL Les nouvelles 

formules proposées. — III. L'échelle 
mobile des fermages. 

(Suite) 

Si ces aperçus sont exacts il semble que 
propriétaires et fermiers devraient tomber 
d'accord pour ne pratiquer que les baux à 
long terme. Or quand on se reporte aux 
documents officiels c'est pour constater que 
généralement il en est autrement. Dans un 
document déjà ainicien (la statistique -décen-
nale de 1882) il est indiqué qu'en France 
9 % seulement des baux dépasseraient la 
durée de neuf ans ; 46 % Seraient passés 
pour une durée de six à neuf ans ; le reste 
(près de la moitié) pour moins de six ans. 
Il y a tout lieu de croire que ces propor-
tions ne, se sont pas sensiblement modi-
fiées. Dans l'ensemble nous sommes donc 
au régime des baux courts ; voilà le fait ; 
on aie peut que le déplorer ; encore faut-
il en comprendre lies raiisons. 

De tout temps propriétaire et fermiei 
ont redoute de se lier pou*' une iwngu* 



période, en envisageant chacun l'éventua-
lité adverse de celle que prévoit son eo-
cantraetantj 

Le propriétaire se dit : une période de 
hausse peut se produire dans la valeur des 
produits du sol qui aura sa répercussion sur 
■la valeur lOcative de mon fond. Mon intérêt 
est de me ménager la possibilité de pro-
fiter de cette aubaine sous ia forme d'une 
augmentation de fermage. La prudence me 
commande en conséquence de ne pas me 
lier pour un temps trop long. 

Le fermier envisageant l'hypothèse in-
verse, la baisse des produits du sol, aboutit 

• à la même conclusion : il ne faut pas me 
lier pour longtemps, car Û y aura peut-être 
baisse de la valeur locative du sol et je 
trouverai des tewes à meilleur compte ou 
je renouvellerai mon bail à des conditions 
moins onéreuses. 

Finalement on tombe d'accord pour con-
clure un bail de courte durée. 

Aujourd'hui propriétaires et fermiers 
sont, du fait des circonstances, incités plus 
(rue jamais à suivre cette politique et la 
chose est facile à comprendre. C'est qu'aux 
variations dans la valeur des produits agri-
coles, tenant à l'abondance ou à la rareté 
des produits avec les répercussions 
qu'exercent ces variations sur le prix de 
location: de la terre, s'ajoutent les varia-
tions dans la valeur du franc, c'est-à-dire 
de l'unité monétaire dans laquelle s'ex-
prime le prix du fermage, et l'incertitude 
où se trouvent propriétaires et fermiers 
sur ce second élément contribue à les dis-
suader d'engagements à longue durée. 

En effet, traditionnellement le prix des 
fermages se calcule et s'exprime en francs. 
Jusqu'en 1914, le franc stipulé c'était îe 
franc-or, étalon stable puisque s'exprimant 
en un billet convertible à première réqui-
sition en monnaie métallique. Aujourd'hui 
le franc qu'on stipule c'est le franc-papier 
éminemment instable et cette instabilité 
du franc apporte dans la situation respec-
tive des parties une perturbation profonde 
et une incertitude perpétuelle. 

Supposons un ba.ill avec fermage libellé en 
francs à la date 1923 (150 francs l'hectare 
par exemple) et ce pour dix-huit ans. 

Que repésentera le franc dans cinq ans, 
dix ans, personne ne peut le dire. 

Que la dépréciation diu franc s'accentue, 
les 150 francs convenus en 1923 ne repré-
senteront plus peut-être que la moitié, lie 
tiers, le quart de ce qu'ils représentent ac-
tuellement et dans cette hypothèse c'est 
le propriétaire qui sera lésé ; il touchera le 
même nombre d'unités monétaires mais en 
fait chaque unité ayant perdu une partie 
de sa valeur, son fermage réel se trouvera 
diminué d'autant. 

Que le franc au contraire remonte, re-
vienne à sa valeur d'avant-guerre ou sim-
plement s'en rapproche, c'est le fermier 
qui sera victime de cette amélioration de 
notre devise. Son fermage nominalement 
■inchangé se trouvera en réalité très lour-
dement aggravé, doublé peut-être et pour 
Mi la chose est grosse de conséquences, car 
il vendra ses produits pour un inombre de 
francs diminués parce que francs restaurés, 
sans que le fermage subisse une diminu-
tion correspondante et ce peut être la 
ruine pour le fermier. 

On conviendra qu'en face de pareilles 
perspectives propriétaires et fermiers ré-
pugnent à se lier pour de longues périodes, 
Mais alors c'est l'élimination presque fa-
tale des baux à long terme en dépit des 
avantages qu'ils présentent par ailleurs 
quant à la bonne exploitation du sol et 
qui devraient pousser à la diffusion du 
type et c'est la généralisation des baux à 
court terme avec tous les inconvénients 
dénoncés. 

C'est ce qu'ont compris d'excellents es-
prits et de tous côtés on se met en quête 
de formules et combinaisons nouvelles 
permettant, en conservant les baux à lon-
gue durée d'éviter ce qui en écarte à l'heure 
actuelle propriétaires et fermiers. Ce sont 
ces formules qu'il nous faut examiner 
maintenant. 

LA NOTION DE L'ECHELLE MOBILE 

DES FERMAGES 
i 

A la base et abstraction faite des varia- | 
tions de détail on trouve comme idée essen-
tielle celle d'une échelle mobile des fer-

mages. A lia redevance fixe traditionnelle, 
règle des anciens baux, on substituerait 
une redevance variable. Voilà le principe, 

I très séduisant à l'énoncé. Reste lia réalàsa-
| tion pratique, plus déffioate, car il s'agit de 
j pnéciser sur quels éléments on s'appuiera 
j pour déterminer ce que devront être les 
{ variations et qui décidera et de ces varia-
tions et de leurs amplitudes. 

] Tout d'abord] en fait de formules nou-
velles on en a trouvé une qui a le mérite 

! d'être ancienne. 

Autrefois quand le numéraire était rare 
à la ferme on stipulait fréquemment que le 
fermier s'acquitterait par des prestations 
en nature (tant d'hectolitres de blé et d'a-
voine par exemple). C'est cette pratique à 
laquelle on conseille de revenir avec une 
variante ou si on préfère une addition. Le 
fermier devrait tant de quintaux de blé ou 
la somme correspondante à ce nombre de 
quintaux et calculée d'après le cours des 
mercuriales. De cette façon le fermage con-
verti en francs varierait avec le prix du blé 
produit sur l'exploitation, et c'est le point 
essentiel. 

D'autres exemples sont fournis, où les in-
téressés ■slïinspirerJt] idtes mêmes données, 
avec parfois une particularité qui mérite 
d'être relevée. 

Il est prévu au 'bailli qu'une fraction du 
fermage, approximativement la moitié, sera 

i payée à une première échéance (1.000 ou 
- 1.500 francs, par exempte), le complément 
I devant être versé à la seconde échéance et 
[ constituant une somme variable avec les 

notre colilègue de l'Institut agronomique de 
Gembloux, M. Delos (1). 

On envisage un fermage de base et on 
prévoit des caractéristiques comportant : 

1° Les recettes procurées par une quan-
tité fixe de produits à choisir suivant les 
régions et les cultures pratiquées', propor-
tionnelemanit à l'importance de ces pro? 
duits dans l'exploitation ; 

2" Des éléments caractéristiques dq dé-
cours pratiques, Le propriétaire sait ainsi = paraissent prépondérantes dans 
quun premier versement fa sera effectue, . d'un prix de revient dans 
correspondant a ce qu'on appelle le coupon ... , .

 s
 **• 

d'intérêt dans les sociétés par actions, le ïngmn
 considérée . 

coupon de dividende ldevant| venir plus j 3" L'application à ces éléments des prix 
tard, amie fois connus les résultats défini- j correspondant à 'chaque année Gutturale, 
tifs de l'exercice, ici le chiffre final du | ^ ^

 à renouv€ler fe baffl 

Prenions le cas le plus simple pour expli-
quer ce bail par un exemple type : 

On va dire à qui veut louer une ferme : 
Avant 1914 le 

2.400 francs ; si le 
25 francs, les 2.400 francs représentaient 
96 quintaux de blé, c'est donc 96 quintaux 
de Mé que sera relouée la ferme. Ces 
96 quintaux de blé vous les livrerez au do-
micile du bailleur ou à l'endroit qu'il vous 
indiquera ; ou bien vous lui paierez en ar-
gent la valeur de ces 96 quintaux au cours 
du blé à l'époque d'échéance du fermage. 

• C'est somme toute, ainsi que nous le 
* disions, reprendre une ancienne formule 

de fermage qui a toujours) persisté dans 
j quelques régions de la France, dans cer-
I tains coins de la Vendée, en Beauce, dans 
le Santerre. 

Sur ce principe, des baux ont été rédigés 
depuis deux à trois ans dans les régions 
les plus différentes. A la suite de l'enquête 
menée par la Société des Agriculteurs de 
France, il en a été signalé dans l'Ain, dans 
la Vendée, dans la Seine-Inférieure, dans 
le Lot-et-Garonne et en Ille-et-Vilaine, etc., 
sauf à prendre un ou plusieurs produits 
comme produit-étalon et voici des exeim 
pies : 

Dans l'Ain, une ferme était louée en 
1914, 3.600 francs En admettant que l'on 
vendit le blé à 25 francs les 100 kg., le kg. 
dé beurre à 3 francs, prix supérieur à la 
moyenne, d'après les spéculations de la 
ferme on pouvait estimer que le loyer mi-
nimum de cette ferme correspondait à 
2.400 

 quintaux) de blé soit 9.600 kg. de 

J. exercice, ooi 
fermage, calculé d'après les mercuriales. 

Commentant les clauses ci-dessus rap-
portées, un correspondant ,de la Société des 
Agriculteurs de France, croit pouvoir avan-
cer qu'on arrive avec les prix actuellement 

j pratiqués • sur les principales denrées agri-
coles à tripler les fermages d'avant-guerre 
et que les preneurs 'acceptent plus facile-
ment cette solution qu'ils n'accepteraient 

j le doublement du fermage sous la forme 
! fixe par rapport au taux d'avant-guerre. 

Ce n'est pas à dire que ce nouveau type 
domaine rapportait ! 'de baux soit déjà très répandu. Il reste 

blé se vendait alors : encore exceptionnel et dans certains mi 

25 
1.200 

blé. kg. de beurre, soit 400 kg. de 

beurre. Aujourd'hui le fermage pour être 
au même taux doit représenter le prix d'une 
égale quantité de ces' produits aux cours ac-
tuels, et lia clause relative au prix du bail 
est ainsi rédigée : le fermier paiera chaque 
année un fermage égal au prix die 9.600 kg. 
de 'Mé au cours du troisième mercredi 
d'octobre à Bourg, et 400 kg. de beurre aux 
prix moyens des quatre samedis d'octobre 
à Châtillon-sur-Chalaronne. 

En Ille-et-Vilaine, même combinaison 
pratiquée : une ferme de 24 hectares louée 
1.800 francs avant-guerre, est relouée sur 
'es bases suvantes : 

2.000 kg. de froment ; 
1.000 kg. d'avoine ; 

500 kg. d'orge ; 
500 kg. de sarrasin ; 
200 kg. de beurre ; 

1.000 kg. de paille ; 
500 kg. de foin ; 
50 kg. de veau sur pied ; 

100 kg. de porc, 
payables en espèces' par moitié 'aux termes 
habituels du 29 mars et 29 septembre au 
cours moyen des denrées dû marché de... 
pendant le mois qui précède l'échéance... 
ou livrables au gré du bailleur, en niatutte 
à son domicile ou au lieu indiqué par lui, 
dans un rayon de 15 km., net de tous frais. 

Ici, comme on le voit, on multiplie les 
produits étalons, mais le principe reste le 
même : une échelle mobile est appliquée 
aux fermages. 

Maux (syndicats et unions de syndicats), 
il a remeontré une grosse opposition. Notre 

j devoir est d'exposer les objections qui ont 
j été formulées. Elles sont loin d'avoir toutes 
la même portée, et s'il en est certaines 
qu'on peut tenir pour secondaires 'et aux-
quelles il est facile de répondre, d'autres, 
par contre, méritent d'être discutées. 

Dans la première catégorie, il faut ranger 
l'objection tirée de la difficulté qu'on ren-
contrerait à faire choix du ou des produits, 
sur le prix desquels on se basera pour dé-
terminer le fermage. 

C'est affaire de régions En Beauce, on 
a pris généralement le blé et le blé seuil ; 
dans le Nord, on pourrait prendre blé, bet-
teraves, e-n Normandie beurre et viande, 
etc., le produit étalon variant du reste avec 
les spéculations végétales et animales aux-
quelles s'adonne chaque exploitation. 

Pas 'davantage, à notre avis, il ne faut 
s'embarrasser idie la prétendue difficulté 
qu'on rencontrerait à fixer le prix des pro-
duits. Les prix varient, c'est entendu, sui-
vant les localités et suivant les époques. 
Mais c'est affaire de convention de dire 
qu'on prendra pour baises et les mercu-
riales de telle localité et les mercuriales 
de telle semaine ou die tel mois. 

Là encore rien de décisif comme obj.ee 
tion. \ i | i 

Mais nous arrivons à des objections plus 
sérieuses. 

Le point faible du système, tel que nous 
venons de l'analyser, c'est qu'il fixe le fer-
mage en fonction des prix de vente des 
produits en faisant abstraction complète 
du prix de revient. 

Le fermage monte automatiquement avec 
la hausse des prix de vente, parce qu'on 
suppose qu'augmente automatiquement et 
dans la même proportion le bénéfice de 
l'exploitant. Or, rien n'est moins prouvé. 
Tout dépond du prix de revient. Si Je prix 
dé revient a augmenté dans une proportion 
plus forte que Sis prix de vente, tout lé rai-
sonnement est en défaut. Les fermiers n'ont 
pas manqué de faire l'observation. 

Si en 1922, par exemple, le prix de vente 
du blé a représenté deux fois et demi le 
prix d'avant-guerne pendant la moitié de 
la campagne, la main-d'iceuvre, les engrais, 
les frais généraux (charron, maréchal, 
bourrelier, etc.) ont comporté comme aug-
mentation un coefficient sensiblement plus 
élevé et c'est là un élément qu'on n'a pas 
le droit de négliger. i 

De cet élément, nous croyons, en effet, 
qu'on doit teniîr compte eh bonne justice et 
on le peut sous deux formes. 

On peut d'abord, sur le prix du fermage, 
basé sur le cours des produits, admettre 
un rabais de 10 à 30 % par exemple pour 
tenir compte de l'élément hausse des prix 
de revient. i ; 

On peut aussi prendre la combinaison 
un peu plus compliquée qui a été préconi-
sée en Belgique et que nous empruntons à 

d'une ferme louée pour 9 ans en 1908, au. 
prix de 150 francs l'hectare. Les parties 
sont 'd'accord sur ce prix et décident de 
faire Un bail à échelle mobile en se basant 
sur Iles quantités et produits 'suivants cal-
culés au cours du jour : 

150 kg. de froment .... à 20 fr. = 
150 kg. d'avoine à 20 fr. = 
150 kg. d'escourgeon 
100 kg. de bétail sur 

pied 
50 kg. de beurre 

à 30 fr. = 

à > 1 fr. == 
à 3 fr. = 

30 fr. 
30 fr. 
45 fr. 

100 fr. 
150 fr. 

TOTAL. 355 fr. 

La diffiéreoce entre ce total de 355 francs 
et le prix de 150 francs convenu par Iles 
parties est 205 francs. 

Il s'agit d'établir, en espèces et quantités, 
des éléments caractéristiques de! dépenses 
dont le total correspond à cette différence 
de 205 francs ; soit, en 1914 : 

400 kg. de nitrate de soude à 22 fr. = 88 f. 
50 kg. de bétail maigre... àOfr.85 = 42f. 

100 kg. de tourteau ....... à 20 fi4. = 20f-
18 journées d'ouvrier..J... à 3 fr. = 54f. 

TOTAL 204 f. 
En 1919, le fermage à l'hectare basé sur 

la susdite convention se trouvera majoré 
suivant les données suivantes : 

Supposons d'abord que les prix moyens 
pour cet exercice, calculés suivant les cotes 
du marché relevées à des dates à détermi-
ner, soit : froment, 50 francs (prix offi-
dieil en 1919) ; avoine, 80 francs ; escour-
geon, 100 francs ; bétail, 3 fr. 50 ; beurre, 
10 francs le kg. Les tableaux relatifs à 
1914 deviendront : 

1" En ce qui concerne les élémen ts carac-
téristiques des recettes en nature et en 
poids : 

150 kg. de froment à 50 fr. =* 75 fr. 
150 kg. d'avoine à 80 fr. = 120 fr. 
150 kg. d'escourgeon . à 100 fr. = 150 fr. 
100 kg. de bétail sur 

pied' à 3 fr.50 = 350 fr. 
50 kg. de beurre à 10 fr. = 500 fr. 

TOTAL 1.195 fr. 

2° En ce qui concerne lies dépenses : 

400 kg. -do nitrate de soude à 120 fr. = 480 f. 
50 kg. de bétail maigre... à 3 fr. 20 — 160 f. 

100 kg. de tourteau à 100 fr. — 100 f. 
18 journées d'ouvrier à 15 fr. — 270 f. 

TOTAL 1.010 f. 

Le prix de location par hectare, en 1919, 
sera 1.195-1.010 = 185 francs par hectare. 

M. DelOs note que cette méthode, certes 
imparfaite et encore empirique, est d'une 
application relativement simple, ce qui est 
très important, car on ne parviendra ja-
mais à faire entrer dans la pratique cou-
rante des ailraingemenits compliqués et né-
cessitant un contrôle de la gestion de l'ex-
ploitant. Toutefois sa valeur est subordon-
née au choix des « caractéristiques », qui 
doit être fait avec discernement, él( se 
trouver en harmonie avec les conditions 
économiques de l'exploitation. 

On voit, qu'approximativement au moins, 
il est possible de tenir compte des varia-
tions des prix de revient dans l'établisse-
ment d'un fermage mobile et c'est la chose 
essentielle. 

(1) 'Nouveaux types de contrats de fermage. 
Journal de la Société centrale d'Agriculture 
de Belgique. Bruxelles, novembre 1921, 



Plus grave est une dernière objection 
contre .l'introduction des baux du nouveau 
type et c'est celle qui impressionne le plus 
fortement les locataires. 

Le prix d'un produit agricole est ordi-
nairement fonction de l'abondance ou de 
la rareté du produit. C'est dans les années 
de disette que les prix montent, mais alors 
les exploitants ont peu à vendre. Donc, 
c'est dans l'année où le fermier aura peu 
rétcaltié qu'il paiera le fermage 'le plus 
•élevé. 

Résultat éloquent puisque la plus-value 
des prix de vente en mauvaise année est 
généralement insuffisante à compenser la 
perte résultant du déficit dans le rende-
ment, i 

L'argument est très fort sii on suppose 
un bail à échelle mobile avec un seul pro-
duit pris pour étalon. Il s'atténue beau-
coup si on multiplie les produits étalons, 
associant produits végétaux et animaux. 
Alors lies risques tenant à la notion de mau-
vaise année, se trouvent dispersés, et il 
y a Hà pour le fermier comme une sorte 
d'assurance, l'année étant rarement mau-
vaise à la fois pour toute la série des .pno, 
duiits envisagés. 

11 ireste, malgré tout, que l'objection part 
d'une donnée exacte .et effilé risque de dé-
tourner nombre d'exploitants de la prati-
que suggérée. Est-ce à dire qu'il faille re-
noncer à l'idée d'organiser un régime de 
baux équitables à la fois pour les deux 
parties et permettant surtout les con-
ventions de longue durée. Nous ne vou-
drions pas laisser le lecteur sous l'im-
pression! pessimiste d'une pareille con-
clusion, dt nous croyons qu'on peut tirer 
un enseignement utile de l'exemple donné 
récemment par Sa Société des Agriculteurs 
de France à propos du bail passé avec son 
fermier des Loges dans les régions dévas-
tées. L'idée maîtresse a été fournie par M. 
Henri Petit avec sla grande expérience et 
son autorité d'ancien fermier et de propri-
étaire, et voici l'économie de la convention. 

Le bail est fait pour 27 ans, durée ex-
ceptionnelle admise ici pour permettre au 
fermier l'œuvre dé reconstitution et, pour 
la même raison, les premières années com-
portenlt un fermage très réduit A partir de 
3a neuvième année, on admet qu'on rentre 
dans l'exploitation normale. Il y aura lieu 
alors à une fixation du taux du fermage 
pour les années alliant de neuf à douze, 
et ce à dire d'experts. 

Henri HITIER, 
Membre de l'Académie d'Agriculture. 

Professeur 
à l'Institut National Agronomique. 

Joseph HITIER, 
Professeur à la Faculté de Droit, 

et à l'Institut 
National Agronomique. 

(A suivre). L'Expansion Economique. 

Une maladie grave 
de la pomme de terre 

M. L. Mangin appelle l'attention de l'Aca-
démie sur une note dans laquelle M. C. 
Crépin, chef de travaux à i'Ecole Natio-
nale d'Agriculture de Grignon, décrit une 
maladie de lia pomme 'de terre qui sévit 
dans le nord du département de la Loire. 

Voici les symptômes de cette maladie : 
ils apparaissent vers l'époque de la florai-
son et se manifestent d'abord par l'enrou-
iteme.nt dés feuilles du sommet ; très rapi-
dement, les feuilles du milieu de la tige, 
puis celle de lia base s'enroulent à leur 
tour ; si alors il fait un temps sec et chaud, 
lia plante est tuée en quelques jours, la 
dessication 'Commençant par les feuilles de 
base qui retombent le long de la tige ; si' 
le ciel est couvert, ou si le sol est suffisam-
ment humide, la plante peut rester vivante 
très longtemps : toutes les feuilles enrou-
lées donnent alors au champ une physio-
nomie particulière ; de loin, on pourrait 
croire avoir à faire à la maladie connue 
sous le nom 'd'enroulement (leptonécrose 
de Quanjar) ; dans cette dernière maladie, 
l'enroulement débute par les feuilles de 
base, les feuilles enroulées sont dures, 

cassantes et elles ont tendance à se redres* 
ser, surtout chez certaines variétés. 

Dans la maladie que nous signalons an« 
jouird'hui, l'enroulement débute par les 
feuilles du sommet ; les feuilles restent 
truelles, flaques et, au î'ieu de se redresser, 
eille se recourbent vers le sol. Si le stade 
« enroulement flasque » persiste assez 
longtemps, c'est-à-dire si la mort n'est pas 
rapide, les tiges et les feuilles perdent peu 
à peu leur chlorophylle, elles deviennent 
jaune verd'âtrej ; de plus, les bourgeons 
axillaires des tiges se développent en a», 
tant de petits axes qui se renflent plus ou 
moins suivant les variétés. 

On observe à la loupe alors, dans l'in-
térieur du tubercule, une multitude de pe-
tits points noirs qui sont autant de sclé-
rotes appartenant à un champignon dé-
couvert et étudié par M. Ducomet, en 1908: 
le Vermicularia varians. 

Depuis 1908, ce' champignon n'avait 
plus fait parler de lui, en France. 

M. Mangin estine qu'il n'y a probable-
ment pas lieu d'espérer grands résultats 
de traitement, mais comme le conseille 
M. Crépin : 

1° Il y aurait lieu d'installer, dans les 
régions où le mal sévit (une enquête en 
1923 serait nécessaire pour préciser ces 
régions), un ou plusieurs champs d'expé-
rience où l'on grouperait un certain nom-
bre de variétés de grande culture pour 
éprouver leur degré de résistance. 

2° Les pieds malades ont une physiono-
mie particulière ; un œil non exercé les 
prend pour des pieds atteints d'Enroule-
ment, il faut absolument, dans ces régions, 
faire la sélection (piquetage, arrachage) 
avant la floraison, avant que l'enroulement 
flasque ne vienne manquer l'Enroulement 
vrai. 

H. HITIER. 
(Journal d'Agriculture Pratique). 

Cours des Marchés de gros 
Sauf variations 

et à titre de renseignement 

GRAINS ET FARINES 
Nantes, le 1" juin 1923. 

PRODUITS DIVERS 
pour la nourriture du bétail 

pouvant être fournis par le Syndicat 
Tous ces prix sans engagement 

» » 
» » 

g / 92 à 00 
es l 65 à 68 

•S \ 68 à 72 
g { 64 à 66 
a 62 à 65 
* f 40 à 42 
£ \ 00 à 00 

123 à C00 

PRIX DES 100 KILOS 

FOURRAGES 
Foin, les 500 k. hors ville 90 »» à 110 »» 
Paille, —- _ 100 »» à 110 »» 
Foin, les 500 k.- en vile 120 »» à 140 »» 
Paille, — — 120 »» à 130 »» 

VINS (prix nominaux) 

Muscadet 1" choix, nu, 1922... 170 à 180 
Muscadet 2e choix, nu, 1922... 150 à 170 
Gros-plant 1" choix, nu, 1922... 90 à 100 
Gros-plant 2e choix, nu, 1922... 75 à 90 

BESTIAUX 
Paris-La Villette, le 31 mai 1923. 

S RÉCOLTES 
CÉRÉALES 

! Extrait du Bulletin des Halles : 

SITUATION AGRICOLE. — Décidément 
le mois de mai finit aussi mal qu'il a com-
mencé. Il n'aura vraiment pas été favo-
rable à la végétation, puisqu'il a été cons-
tamment frojid, humide eltj .(sombre. Des 
pluies persistantes et trop souvent de fortes 
chutes de grêle nous ont fait perdre le bé-
néfice d!e la bonne préparation de l'hiver 
et diu 'début du printemps. Les perspectives 
de gros rendements, qui avaient provoqué 
un optimisme excessif dans Uses milieux 
officiels, se sont peu à peu 'effacées sous 
la multiplication désolante des intempé-
ries ; les pourcentages concernant l'état 
cultural au 1er mai, qui nous ont été 
donnés naguère par la Direction de l'A-

griculture doivent être diminués aujour-
d'hui de plusieurs points. On s'était trop 
hâté à propos de la sélection de semences 
et de la propagande des Comités de blé et 
des offices agricoles, de nous affirmer que 
l'année 1923 nous vaudrait un progrès 
considérable, qui nous ferait oublier le 
déficit fromentier de 1922. L'évolution des 
céréales est lente en tous milieux, par dé-
faut de chaleur et d'insolation, par excès 
d'humidité même dans les terres les plus 
perméables. Il n'y a guère que les prairies 
artificielles qui présentent une apparence 
satisfaisante ; mais il est impossible de 
les faucher, alors que ce travail est de-

(Voir la suite en 4e page.) 

Espèces Amenés Tendus 
( Kilc 

i« 
sur ; 
2» 

)ied 

Bœufs....... 1.106 1.106 4.26 3.66 3.00 
Vaches 703 703 4.26 3.63 3.19 
Taureaux 230 230 3.30 3.19 2.97 

1.622 1.590 5.88 5.16 3.74 
6.017 5.950 5.65 5.00 4.15 
2.167 2.167 6.20 6.10 6.00 

—_ 

RODUITS DIVERS 
Sauf variations 

SAVONS (marques diverses) 
Blanc, 72 % huile 265 »» 
Blanc, 04 ou 60 % huile 250 »» 
Bleu pâle 230 »» 

Les 100 k. en barres sur wagon Nantes ou 
en sortie d'octroi pour % caisse de 70 k. envi-
ron. 

Majoration de 2 fr. par 100 k. pour livrai-
sons en morceaux de 400 et 500 grammes. 

Riz Saigon, importation n° 1 100 
Brisures de riz 1 et 2 94 
Brisures de riz Cargo (sacs de 100 

kilos) 69 »» 
Farine basse de riz (sacs de 75 k.) 59 »» 
Remoulage de fèves (sacs de 75 k.) 59 »» 

Les 100 kilos pris à Nantes on sur wa(ps 
Naniei, 

Diminution d* 2 fr. par 100 kilos pour le* 
marchandises prises à l'usine de Chantenay oî 
su»' wagon Chantecay. 

TOURTEAUX EN FARINE ET EN PAINS 

Arachides Rufisque extra blanc... manque 
Arachides Rufisque blanc manque 
Arachides Rufisque courant 82 »» 
Les 100 kilos, wagon Nantes ou en magasi| 

par toutes quantités 
Arachides décortiqués marque 

T. F. D., en sacs de 75 kilos 
sur wagon Chantenay, les 100 
kilos 70 »» 

Coprah en pains 59 50 
Palmistes, en farine, en sacs de 50 

kilos, sur wagon Chantenay, les 
100 kilos 43 »» 

Majoration de 3 fr. pour livraison Nantei 
Tourteau de maïs broyé 75 » » 
Manioc en cossette manque 
Manioc en farine 100 »» 
Farine grasse de maïs PRIMA 86 »» 
Granulé condensé pour volailles... 68 »» 

Les 100 kilos logés sur wagon. 
Poudre d'os alimentaire 60 »» 
Farine! d'os alimentaire 65 »» 

Lei 100 kilos, logés, sur wagoa Vertoa 

Aliment mélassé 1' a Intensif » 45 »» 
Les 109 kilos logés, livrés en sacs de 75 Uiîos 
Son mélassé....... 60 00 
Les 100 kiloe logés, en tact àfi 75 kilos mr 

wagon Qumten*y 
Avoine de pays 78 »» 
Avoine d'Amérique 72 » » 
Blé noir 71 »» 
Orges de pays 72 »» 

Les 100 kilos logés sur wagon Nantes o» pris 
à Nantes 

Maïs Plata, les 100 kil. logés 75 »» 

AVIS. - DROITS D'OCTROI 

HUILE A MANGER 

Huile d'olive extra vierge garantie 
pure, l'estagnon de 10 k 70 »» 

l'estagnon de 5 k 35 50 
Huile de table extra douce La Dé-

licate, l'estagnon de 10 k 55 »» 
l'estagnon de 5 k 28 » » 

Huile d'olive garantie pure, l'es-
tagnon de 10 k 90 »» 

Huile de table La Cardinale, l'es-
tagnon de 10 k 75 »» 

Franco toutes gares oui pris à Nantes. 

Blanc, de Marseille, qualité extra 
pure, 72 % huile, en barres... 264 »» 

Blanc, de Marseille, qualité extra 
pure, 72 % huile, en morceaux 266 »» 
Les 100 k. par caisses de 50 k. en sortie d'oc-

troi ou sur wagon Nantes. 

Presque tous les produits ci-dessus sont 
grevés de droits d'octroi à l'intérieur de 
Nantes. Pour obtenir le bénéfice de leur 
remboursement à la sortie, il faut une ex-
pédition de 100 kilos minimum. Nous en-
gageons donc nos adhérents qui nous de-
mandent des tourteaux ou autres produits 
livrables en sacs de 50 ou 75 kilos, à nous 
les demander par 2 sacs au moins, autre-
ment nous serons obligés de majorer les 
prix de vente, de ces droits d'octroi. 

nées insérées sais aucune Intervention È Syndicat 

VOITURES D'ENFANTS 
OCCASIONS ET NEUVES 

ACHAT — ECHANGE — RÉPARATIONS 
MAINGUY, 23, (tassée ûe la Madeleine - HAHTES 

CLINIQUE LE BOIS SAINT-LOUIS 
Pont-du-Cens, NANTES (L.-Inf.) 

MALADIES DU SWÈICE.NERVEUX, 

OEIL ESTOMAC, DE LA NUTRITION 

Consultations les lundi, mercredi, vendredi, 
samedi, de 14 à 16 heures 

RENSEIGNEMENTS PAR CORRESPONDANCE 

VITICULTEURS 
Demandez la nouvelle brochure de 160 pages 

" LES HYBRIDES PRODUCTEURS DIRECTS " 

Adressée GRATUITEMENT sur demande 
Elle vous indiquera quelles sont les 

meilleures variétés ayant une bonne résis-
tance aux maladies cryptogamiques, 

une bonne fructification et produisant 
un vin de bonne qualité. 

E. LEMERLE/'LE LION D'0R",NANTES 
Monopole de Thybride Boiszian 

Plants greffés — Producteurs directs 
Boutures greffables 

GROS - Authenticité garantie - DETAIL 
Prix courants adressés franco sur demande 

ON DEMANDE DES REPRÉSENTANTS 



venu pressant. Comment effectuer le fa-
nage sous un ciel qui pleure et dans une 
atmosphère constamment refroidie 1 

L'Ouest semble encore plus compromis 
dans ses récoltes de céréales que le reste 
de la France. Il va falloir réduire forte-
ment les estimations. Il est plus que pro-
bable que les cours des blés se assorti-
ront de cette situation. Déjà en plusieurs 
centres le prix de 80 fr. s''est généralisé 
pour des livraisons à faire en marchandise 
effective sur les 4 premiers. D'autres lo-
calités ont même vu les prix de 80 fr. 50. 

En blés disponibles la culture du Nord 
qui en détient encore des lots assez inté-
ressants, ne se presse pas de les offrir à 
la vente, aux prix obtenables de 92 à 92.50. 
Les blés du Centre, Bourbonnais, Tou-
raine et Poitou obtiennent de 95 à 96 fr. 
En Bretagne on ne pafe guère au-delà de 
90 à 91 fr. Notre département n'offre plus 
que des lots très minimes et la grande mi-
noterie n'emploie plus guère que des blés 
étrangers qui lui coûtent moins cher. 

Les avoines s'écoulent lentement, la de-
mande étant peu importante. 

En autres céréales les affaires sont 
nulles faute de marchandise. 

VINS 
Les affaires continuent toujours à être 

très calmes et sans aucune envergure. 
En muscadets les stocks au vignoble 

sont trop importants pour que le commer-
ce puisse songer à se couvrir de ses be-
soins futurs par des achats importants. Il 
y a cependant un courant d'affaires néces-
sité par l'écoulement de la marchandise 
à la consommation, écoulement qui suit 
une marche régulière et même ascendante, 
comme nous l'avons montré dans notre 
dernier bulletin par la publication des 
chiffres statistiques officiels donnés par 
l'Administration des Contributions Indi-
rectes. 

En gros-plant, les tractations assez ac-
tives en fin d'avril pour la distillation 
semblent subir un temps d'arrêt. Les brû-
leurs- de profession ont arrêté leurs appa-
reils. Après avoir payé tous les vins com-
muns, gros-plants, noahs et autres sur la 
base de 10 fr. le degré barrique, ils ont 
abaissé leur limite à 9 fr., puis à 8 fr., 
prix que les vendeurs n'ont pas accepté 
en général, préférant courir la chance 
d'obtenir un meilleur prix de la consom-
mation. 

La vigne n'a pas belle apparence. Quoi ^ 
qu'il arrive désormais, on ne peut compter 
que sur une récolte très ordinaire, sous 
réserve, bien entendu, des maladies pou-
vant compromettre d'ici la récolte, les ap-
parences actuelles. 

AIIOICES INSEREES SAIS AUCD! 
VIGISTES 

J. FOULONNEAU 
VITICULTEUR 

à Sainl-Cliristophe-la-Couperie (Maine-et-Loire) 

Hydrîdes de Gaillard, Couderc, Seibel 
Castol, BertilleSeyve, Chevallier, Oberlin, etc 

Noah, Othello, Terras, Âuxerrois, etc. 
Plants greffés — Boutures greffables 

Authentieité garantie — Prix réduits 
Références dans toute la Loire-Inférieure 

Poteaux en pierre 
pour Vignes sur fil de fer, franco gare 

La P d'ASSURANCES GÉNÉRALES 
Assure contre la Mortalité des 

bestiaux et des chevaux prêtés par 
l'armée. 

Contre la Grêle. 

Jl.feildel « 2)evorsine 
1, Rue Affre — NANTES 

Assurances contre l'incendie 
Contre les accidents et le vol 

Assurance sur la vie 
RENTES VIAGÈRES 

Sellerie - Bourrellerie g 

DUPERTUIS ! 
Successeur de DAULÉE J 

t, Rus Saint-Clément - NANTES — Téléph. %U \ 

ARTICLES DE LUXE ET DE COURSES ■ 

Chaux pour l'Agriculture 

OFFRIS ET HIAID18 
OFFRES 

53. — A vendre chiots Epagneuls-Bre-
tons avec pédigrée. 

54. — A vendre : 1 faucheuse à 1 che-
val, marque « Pilter », coupe à droite, 
1 m. 30. Très bon état. 

55. — A vendre une carriole maraîchère 
grande taille. Etat neuf. 

56. — A vendre : 1° 1 moissonneuse 
lieuse « Mac Cormick », bon état de mar-
che. Largeur de coupe 1 m. 55 (1.200 fr.). 
2" 1 charrue Brabant double bi-soc. Bajac 
n° 2 (300 fr.). 3° 1 semoir Gougis-Auneau, 
500 fr., à débattre. 

57. — A vendre au sevrage, un chiot 
Setter Irlandais, bonne origine, 150 fr. 

58. — A vendre charrette anglaise, 
genre Beivalette, 4 places, brancards amo-
vibles pour tailles différentes, bois verni, 
mécanique. Etat de neuf. 

59. — A louer pour la Toussaint pro-
chaine, bordérie de 7 hectares, bonnes 
terres dont 2 en pré, plus 5 hectares de 
vigne à condition. 

60. — A vendre automobile Dodge, 18 
chevaux. Parfait état. 

DEMANDES 
38. — On demande ménage pour exploi-

ter à % fruits une borderie de 10 hecta-
res sans vigne, située à Vertou. 

39. ->— Jeune homme, 30 ans, devant se 
marier, demande place de jardinier-vi-

Chaux de Montjean 
Grosse chaux, en belle pierre blan-

che 68 »» 
Chaux menue, ou cendre de chaux 30 »» 
Chaux agricole, mélangée 65 »» 

Les 1.000 kilos sur wagon départ 
Poids de l'hectolitre de grosse chaux, 

92 à 95 kilos. 
Pureté : 90 o/o de chaux pure. 

Chaux grise de Saint-Pompa in 
(Deux-Sèvres) 

50 fr. le mètre cube franco toutes gares 
grands réseaux, Sud de la Loire. 

55 fr. le mètre cube franco toutes gares 
grands réseaux, Nord de la Loire. 

Poids du mètre cube, environ 7 à 800 k. 

gneron, sait conduire les chevaux. Future 
femme non occupée. 

40. — On demande de suite un ménage, 
le mari jardinier, la femme concierge, pour 
une propriété située à Montaigu (Vendée). 

41. — On demande pour commune limi-
trophe du département située en Maine-
et-Loire, jeune homme libéré du service 
militaire, pour faire un domestique de 
ferme, ou un jeune homme désirant ap-
prendre le métier de jardinier-pépinié-
riste. Références exigées. 

42. — On demande pour la Toussaint 
prochaine, ménage pour exploiter à moi-
tié fruits, une borderie de 14 hectares 
environ, prairies, vignes et terres laboura-
bles et située an sud de la Loire, à 12 kil. 
de Nantes. 

Le Gérant : Th. PIGREE. 

GOFFRESfbRTSBAOei 
LA PREMIERE MARQUE 

30, Rue de Strasbourg - NANTES 
Téléphone 12-19 

Envoi du Catalogue sur demande 

Ouverture - Réparations dVZmïls£iï:s 

CORDERIE -:- FSCELLERJE 
Toiles - Sacs - Bâcha 

ET. Bi^eard 
18, rue Saint-Léonard - NANTES 

Ficelles blanches et goudronnées, Traits 
Longes, Guides, Câbles 

Câbles métallique, Tuyaux toile, Lieuses 

'TAUPANOSE DÉTRUIT 
mAHICALEMENI &.JAUPES 

LA TAUPANOSE offre le moyen le pt«» simple, le plue efftazûe, le plus 
é«on«m^us de détruire les TAUPES. Seul produit assurant une destruction rapiti® 
ot complète, pouvant être employé ea tout temps et en toat lieu. Emploi trôa facile, sans 
dangrer et a la portée, de tout le monde (NOTICE FRANCO). M 

Un Èeulfscon tuff.t pour détruira en 1 jour plue de 1 &0&taupei.-Lefl&coniQfr. 50 contre mêndst. 
~~l ££ÎLLET, pïiirmacâfl de l"cl.,RAMEOUH.LET(S.-&-0.) I 

PHARMACIE DE LA PETITE-HOLLAND 
0. PILLET, 1, rue Haudaudine et 149, quai de l'Hôpital, Nantes 

PRODUITS DE PREMIER CHOIX ->] BAISSE DE PRIX 

s» 

Augmentez vos Revenus 

Le FORDSON fait le travail de 5 à 6 chevaux, et économise 40 % du temps 
du Cultivateur. Il est spécialement étudié pour le Labourage, le Battage, etc. 

Agence Officielle : GRANDS GARAGES DE BRETAGNE, 20, Rue Racine, NANTES 
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RPEITIER, suc 

Constructeur 

i, Rue 

Sainte-
Catlierine 

NANTES 

M un te». —• ïm». DUPAS et Ci». 57. ru» Ss.iat-Cléjs&B.f. 



Instructions pour la Préparation des 

BOUILLIES au CARBONATE de SOUDE SOLVAY 

BOUILLIE 
à 1 % de Sulfate de cuivre 

Eau . , . 100 litres. 

Sulfate de cuivre 1 kilo»-. 

Carbonate de Soude Solvay 500 grammes. 

BOUILLIE 
à 2 % de Sulfate de 

 je* 
Sulfate do cuivre "V^L^^ 

Carbonate de soude Solvay. . T^V- • 

100 litres. 

2 kilog. 

1 kilog. 

MODES DE PRÉPARA N 

Bouillie à 1 % 
Premier procédé ; 

1° Dissoudre 1 kiloar. de sulfate de cuivre dans 100 litres d'eau. 

2° Ajouter lentement 500 grammes de carbonate de souçj 
Solvay en agitant avec un balai do bois pour évite 
prise en masse au fond du récipient. 

Ou bien encore : 

Second procédé : 1 ■ V/ 
1° Dissoudre 1 kilog. de sulfate de cuivre danJ%JwTn es d'eau, 

ate de S* 2° Dissoudre séparément 500 grammes dç^^ 
Solvay dans 50 litres d'eau. 

3° Faire le mélange des deux solutùm^i^versanJ^^Nfulion 
de carbonate de soude dans cMAe sulfa.U0O*"ivre 

ci-contre, en employant'2 kilos, de sulfate de 
^0^»c au lieu d un, et 1 kilog. de carbonate do soude; 

«N^ytvav au^t'u de 500 grammes. 

^^nivre.j^ 

^ 4 

ouillie à 2 o, 

i'repariitioSf/r froid : 

i peut, jpgPQler pour la préparation de cette bouillie comme 

réparÇjj^ni à chaud : 

premier et second traitements, il est recomman-

5" 
pour éviter les brûlures, de procéder de la façon 

i van te : 

dissoudre 2 kilog. de sulfate de cuivre dans 10 litres d'eau 
chaude de préférence. 

2" Dissoudre d'autre part 1 kilog. de carbonate de soude 
Solvay dans 10 litres d'eau chaude également. 

3° Verser la solution de carbonate de soude dans celle de-

sulfate de cuivre et bien agiter. Attendre quelque temps 
pour laisser tomber la mousse qui se forme. 

4" Ajouter ensuite 80 litres d'eau pour compléter à 100 litres. 

AVANTAGES 

NOTA. — L'addition finale d'eau peut se faire au moment 
de l'emploi, sur le vignoble même. 

CULIERS des 

ILLIES AU CARBONATE DE SOUDE SOLVAY 

Sirrf^&cité de préparation ; Précipité léger avec bonne répartition du cuivre ; 

Adhérence parfaite ; Pas d'encrassage des Becs des Pulvérisateurs, donc : 

Débit uniforme 
Rapidité d'exécution des traitements 

Application régulière des produits 
Economie de temps et de main-d'œuvre 

l. BELLAUT, 115. Ru» Riioionr 


